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2. OBJECTIFS DE LA CONFÉRENCE 
MONDIALE DE CAPITALISATION DE 
L’EXPÉRIENCE

«Approches innovantes et efficaces de l’AMCC+ 
pour l’adaptation au changement climatique à la 

suite de l’accord de la COP 21»

Créée en 2007 par l’Union européenne, l’Alliance mondiale contre 
le changement climatique (AMCC) a disposé d’un budget de 
285 millions d’euros entre 2008 et fin 2013¹ afin de soutenir les 
efforts déployés par les pays en développement, en particulier 
les pays les moins avancés (PMA) et les petits États insulaires 
en développement (PEID), dans l’adaptation au changement 
climatique. A ce jour, l’AMCC a soutenu plus de 70 programmes 
dans plus de 50 pays d’Afrique, d’Asie, du Pacifique, des Caraïbes et 
de l’océan Indien. 

Conformément au nouveau cadre financier pluriannuel 2014-2020 
de la Commission européenne, l’AMCC est entrée dans une nouvelle 
phase avec le lancement de l’initiative phare Alliance mondiale 
contre le changement climatique Plus (AMCC+)², axée sur les trois 
domaines prioritaires suivants:

S’inscrivant dans le cadre des efforts menés actuellement 
pour mieux comprendre la façon dont les pays abordent les 
défis posés par le changement climatique et les difficultés 
communes rencontrées dans la mise en œuvre des programmes 
liés au climat, la CMCE mettra l’accent sur les pratiques les 
plus efficaces et les plus efficientes. En outre, elle examinera 
dans quelle mesure l’expérience sur le terrain a influencé 
l’élaboration de politiques à l’échelle locale, nationale et 
internationale et, par conséquent, les liens entre les deux piliers 
de l’AMCC+³.

Plus spécifiquement, la CMCE vise à permettre aux participants:

•	 De tirer des enseignements de l’expérience acquise jusqu’à 
présent dans les trois domaines prioritaires de l’AMCC+, 
d’appliquer les principes de la coopération efficace au service 
du développement aux programmes d’aide à la lutte contre le 
changement climatique et de comprendre les liens entre les 
projets, les programmes et l’élaboration des politiques; et 

Alors que les expériences de l’AMCC, du récent Accord de Paris 
conclu lors de la COP 21 et d’autres programmes s’accumulent aux 
quatre coins du globe, il est important pour l’AMCC+ de s’assurer que 

¹ Pour la période 2008-2013, ce montant était composé de: 210 millions d’euros (ICD), 37,50 millions d’euros (intra-ACP), 37,50 millions d’euros (États membres).
² Pour la période 2014-2020, l’AMCC+ est financée au titre du programme 2014-2020 «Biens publics mondiaux et défis» de l’UE et est dotée d’un budget initial d’environ 350 millions d’euros.
³ Les deux piliers de l’AMCC+ sont le Dialogue politique et le Soutien technique et financier.

En encourageant un dialogue et une coopération efficaces sur le 
changement climatique, l’AMCC+ aide les pays en développement 
les plus vulnérables au changement climatique à accroître leurs 
capacités à s’adapter aux effets du changement climatique, afin de 
soutenir la réalisation des Objectifs de développement durable (ODD) 
et la mise en œuvre des engagements pris dans le cadre de la 21e 
Conférence des parties (COP 21) de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur le changement climatique (CCNUCC), tenue à Paris.

La Commission européenne compte organiser une Conférence 
mondiale de capitalisation de l’expérience (CMCE) de l’AMCC+ du 
12 au 14 septembre 2016 à Bruxelles (Belgique), à l’hôtel Sofitel 
Brussels Europe.
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Intégration du changement climatique dans les efforts 
de réduction de la pauvreté et de développement

Partager les meilleures pratiques d’adaptation de 
l’AMCC et de l’AMCC+ pour les appliquer à plus grande 
échelle et accroître les effets du développement et de 
la coopération sur les bénéficiaires et les donateurs 
potentiels dans le contexte postérieur à la COP 21

Présenter des stratégies et des exemples d’adaptation 
récents et actualisés à divers secteurs et acteurs du 
développement

Prendre des décisions pour l’AMCC+ à partir des 
discussions menées sur les principaux enjeux et les 
engagements pris dans le cadre de l’Accord de Paris, 
tels que la mise en œuvre et l’actualisation des CPDN, 
les mesures d’adaptation, notamment la mobilisation 
du financement, l’engagement vis-à-vis de nouvelles 
parties prenantes, le financement des actions relatives 
au climat, les indicateurs climatiques, la déclaration 
des émissions de gaz à effet de serre et les questions 
connexes relatives au renforcement des capacités. 

Renforcement de la résilience aux stress et chocs 
liés au changement climatique

Appui à l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies 
sectorielles concrètes et intégrées d’adaptation et 
d’atténuation face au changement climatique

l’apprentissage basé sur ces enseignements fait partie intégrante du 
processus de développement et que les leçons tirées de sa mise en 
œuvre sont partagées entre pays et régions, ainsi qu’avec les parties 
prenantes clés et les partenaires du développement. Par conséquent, 
cette conférence visera essentiellement à:
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4. CONTENU ET MÉTHODOLOGIE 
DE LA CONFÉRENCE MONDIALE DE 
CAPITALISATION DE L’EXPÉRIENCE
Organisée sur deux journées et demie, La CMCE 2016 de l’AMCC+ 
abordera plus spécifiquement les quatre thèmes suivants:

Le contenu qui devra être utilisé lors des sessions sera généré via 
différents moyens dans les mois précédant la conférence: 

•	 appel à soumissions (plus de 100 propositions reçues à la 
date du 15 juin 2016);

•	 évaluations de la Facilité d’appui de l’AMCC+ et dernières 
actualités sur le projet;

•	 orateurs invités et représentants des principales parties 
prenantes (essentiels pour élargir les perspectives sur le 
contexte mondial et les approches de l’adaptation, en dehors 
de celles des partenaires de mise en œuvre de l’AMCC+).

À la suite de la conférence, l’accent sera mis sur la diffusion des 
connaissances qui auront été générées par l’événement, via de 
multiples canaux (voir section 6 ci-dessous sur les résultats de la 
conférence).

En termes de méthodologie, la conférence examinera 
tout d’abord le contexte dans lequel elle est organisée, en 
commençant de la perspective mondiale de l’AMCC+ pour aller 
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Comment relier efficacement les CPDN aux autres 
processus de politiques relatives au changement 
climatique (p. ex. PANA, PAN, communications 
nationales)?

Comment améliorer les bénéfices sociaux tirés des 
politiques et interventions relatives au changement 
climatique (p. ex. nombre de bénéficiaires, diffusion 
des meilleures pratiques, etc.)?

Solutions et outils de gestion des risques (modèles 
climatiques, évaluations des risques, systèmes 
d’assurance, technologies adaptées, etc.) en tant 
que réponse aux effets négatifs du changement 
climatique.

Lier l’intégration des problématiques de genre, de 
la pauvreté et du changement climatique – défis et 
opportunités.

5. PUBLIC CIBLE DE LA CONFÉRENCE 
MONDIALE DE CAPITALISATION DE 
L’EXPÉRIENCE

6. RÉSULTATS DE LA CONFÉRENCE 
MONDIALE DE CAPITALISATION DE 
L’EXPÉRIENCE

Plus de 150 participants sont attendus à cet événement, qui 
vise en premier lieu les experts techniques des programmes 
de l’AMCC/AMCC+ et les acteurs chargés de la conception et du 
financement de l’AMCC+, notamment: les pays en développement 
et les organisations régionales bénéficiant des fonds de l’AMCC/
AMCC+; le personnel des délégations de l’UE; le Secrétariat ACP, 
qui supervise le programme intra-ACP de soutien à l’AMCC+; les 
services de l’UE impliqués directement ou indirectement dans 
l’AMCC+; les partenaires du développement; les États membres 
de l’UE; les organisations de la société civile; les institutions 
scientifiques menant des recherches sur l’adaptation au 
changement climatique et les politiques associées; ainsi que les 
représentants du secteur privé. 

Les principaux résultats de cet événement seront:

•	 un rapport sur l’événement qui sera soumis aux participants 
et au public de l’AMCC+ au sens large;

•	 la publication annuelle (2016) de l’AMCC+ sur les 
expériences, les bonnes pratiques et autres matériels 
pertinents rassemblés lors de l’événement.

vers la perspective locale. Dans un deuxième temps, le point de 
vue des partenaires de mise en œuvre sur les programmes et les 
projets en cours, ainsi que les moyens utilisés pour répondre aux 
engagements de l’Accord de Paris, seront extraits de sessions 
combinant des analyses des expériences et des attentes sur 
le terrain (à l’aide d’exposés, de présentations, de débats, 
d’«espaces libres», d’ateliers d’échange d’idées, etc.). Durant 
les deux premières journées, les principales parties prenantes 
seront invitées, dans un troisième temps, à faire part de leur point 
de vue quant à l’orientation que l’AMCC+ devra prendre dans les 
années à venir pour pouvoir contribuer de manière significative à 
la mise en œuvre de l’Accord de Paris, tout en gardant à l’esprit 
les engagements pris. Le quatrième et dernier temps, qui 
marquera la clôture de la conférence, sera l’occasion de dresser 
le bilan des principaux enseignements et messages tirés des deux 
précédentes journées, l’objectif étant de définir des actions clés 
ou de formuler des recommandations pour l’AMCC+. 

•	 D’acquérir des connaissances sur la façon d’adapter les 
meilleures méthodes et approches de mise en œuvre 
de l’aide pour faire face au défi que pose le changement 
climatique.


